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52 LA CROIX-ROUGE SUISSE

a un village de seize chalets qui a cofite

quelque cent millc francs ä la Croix-Rouge
suisse.

On demandera pourquoi la Croix-Rouge
n'intervient pas pour faire respecter scs

dispositions. II parait qu'elle consid&re sa

tiiche terminec par le fait de la construction

des chalets. Quant aux habitants du

village suisse, ecrit toujours le journal
zuricois, ils se voient obliges de porter
ces faits ä la connaissance du public.»

Nous pouvons rassurer nos lecteurs: les

nouvelles publiees par la Xourelle Gaxette
de Zurich etaient fortement exagerees. Les
locataires des chalets suisses h Reggio
continuent et continueront longtemps
encore ä jouir paisiblement de leurs apparte-
ments pour lcsquels ils payent une location

moyenne de fr. 100 par an.
La difficult^ qui est survenue actuelle-

ment est la suivante: Attenant au jardin
d'un des chalets situe a l'extremite du

village se trouve un grand terrain. Get

espace devait — parait-il — rester ä la

disposition des habitants du village suisse

de Reggio; une promesse verbale aurait
jadis ötö donn^e dans ce sens. Mais le

görne civil italien — qui repr^sente le

gouverncment italien dans cette region —
n'a, parait-il, jamais reconnu cettc pro-
messe. Et dernihrement, il aurait consenti
a vendre une partie du terrain cn question
au directeur d'un collfege dc jeunes garyons
qui y construit un pensionnat. Une autre

partie du terrain servirait de preau aux
elhves.

Le locataire du chalet le plus rapproche,
qui s'estimait löse, a adresse une protestation

a la Croix-Rouge suisse. Celle-ci,

qui ne pcut plus agir dircctcment, puis-
qu'elle a cede tons ses droits au Patronato

Regina Elena, a dtt renvoyer le protes-
tataire au patronat.

Quoi qu'il cn soit, il est difficile dc

croire que 1'edification d'une öcole pres
de nos chalets de Reggio privera le

village suisse d'air et de lumihre! Chaque
maison est libre des quatre cotes, toutes
sont entourees de jardincts, et coramc ellcs

i sont biities en gradins, les unes au-dessus

des autres, nous ne pensons pas que la
construction d'une ecole puisse meme les

priver totalemeut de la vue merveilleuse
du detroit de Messine.

Direetion centrale de la Croix-Rouge

Dans sa söance du 6 avril, la Direction 1912, qui presente un deficit de prhs de

a ötudiö une dernifere fois la question dc 10,000 francs.

l'Emprunt ä lots. Celui-ci a definitive- Elle a pris connaissance du Rapport
ment öchoue en suite du fait tres regret- annuel et des comptes generaux des oeu-

table que les Banques n'ont pas souscrit vres de la Fondation de la Croix-Rouge,
la totalite des trois millions prevus, ct ainsi que des comptes d'agranclissemeut

que les demarches faites pour obtenir des de l'Ecole de gardcs-malades et de la Cli-
souscriptions suppiementaires n'ont pas > nique du Lindenhof, ;i Berne,
donnö des resultats satisfaisants. Les Statuts prösentes par les nouvelles

La Direction a approuvö le Rapport sections d'Appenzell (Rh. int.) et de Sion,
annuel de 1910 qui lui a etö prösentö ont öte approuves avec (juelques modifi-

par le Bureau, ainsi que le Budget de cations indispensables.



LA CROIX-ROUGE SUISSE

Une longue discussion a cm lieu en ce

qui concerne les niovcns de procurer do

nouvelles ressources A la Socidtd centrale.
L'fere des deficits scmble en effet s'ouvrir

pour notrc Croix-Rouge nationale, et il
parait urgent de trouver des reeettes, even-
tuellcment un capital consequents. Faute
de moyens pecuniaires, notrc Croix-Rouge
pietine sur place, et cela est d'autant plus
facheux que la nouvelle organisation mili-
taire prevoit cjue tonte la question de l'as-
sistance aux blesses et malades de notre
annee en campagne est remise aux Secours

volontaires. C'est la une lourde charge que
la Socidte suisse de la Croix-Rouge ne

peut assunter qu'avec des fonds et un
materiel beaucoup plus considerables que
ceux qu'elle possfede aujourd'hui.

Le Bureau de la Direction a dte charge
de s'occuper de cette iinportante question
et de presenter des propositions a la pro-
chaine assemblec cles deldguds.

L'assemblde ordinaire des ddldgues aura
lieu cette annde, le dimanche IS jnin, A

Fribourg. C'est a cette occasion que le

Sous-secrdtairc de la Croix-Rouge prdsen-
tera aux rcprdsentants des sections quelques

iddes sur les nouvelles ressources

que la Croix-Rouge suisse devrait se

procurer.
Le ntddecin en chef de l'armec, M. le

colonel Hauser, a bien voulu accepter de

faire, ce mdrne jour, une conference sur
la nouvelle organisation militaire et sur

'

sa repercussion sur les services de la

Croix-Rouge dans la troisifeme ligne de

secours.

L'asscmblde des ddldguds promet done

d'etre interessante A plus d'un point de

vue, et nous savons que la jeune section

fribourgeoise fera son possible pour rcce-
voir digncment les ddldguds des 51

sections de la Croix-Rouge suisse dans l'an-
tique citd des Ziehringen.

Costume de

de l'Allianee suisse

L'assemblde generale des membres dc

l'Allianee suisse des gardes-malades, rdunie
A Olten en 1910, a adoptd un costume
uniforme pour ses membres. Nous rappe-
lons que, d'apres les Statuts, seules les

gardes travaillant depuis trois ans comme
infirmiferes, et ayant passe une annee en-
tiCre dans une maison hospitalihre, ont le

droit do porter le costume et l'iusigne de

l'association. Les releveuses et gardes
d'enfants doivent avoir fait un cours
d'apprentissage de trois mois au moins,
et avoir exercd leur activite pendant trois
ans, pour avoir ce meme droit (§ 3, lettres
a et h des Statuts gdndraux).

; inflrmieres
des gardes-malades

Le costume choisi ainsi que tous les

objets qui le composent*), sont eu vente
dfes mainteuant A la maison do confections
Jelmoli A Zurich: Stoffes pour costume
de travail, Stoffes pour les costumes do

sortie, pour les manteaux; vetements con-
fectionnds, manteaux et pelerines terminus,
bonnets noirs et bonnets blancs, tabliers
noirs et blancs, cols et manchettes.

LTn catalogue complet contenant les

dchantillons des Stoffes, et des modules

avec toutes les indications des mesures A

*) Ce costume et ses accessoires ont etd pre-
sentes A l'assemblde constitutive de la Section de

Ncuehatel et environs, le 19 fdvrier 1911.


	Direction centrale de la Croix-Rouge

